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concernc Communication a eertains· mandataires prives et a certaines autorites publiques extcrieurs au reseau 
de la securite sociale de donnees sociales a caractere personnel dont ils ont besoin dans le cadre de leurs 
missions legates. 

Les assureurs agrees en matiere d'assurance "accidents du travail" sont pries de prendre 
connaissance de la deliberation n° 96/65 du IO septembre 1996 du comite de surveillance 
pres la Banque-carrefour de la securite sociale qu'ils trouveront en annexe. 

On constate a la lecture de ce document que les institutions de securite sociale sont 
legalement tenues de communiquer !es donnees sociales a caractere personnel aux instances 
habilitees a les reclamer en vertu d'une disposition legale. 

Par ailleurs, en application de !'article 15, alinea deux, de la loi du 15 janvier 1990 relative 
a !'institution et a I' organisation d'une Banque-carrefour de la securite sociale, !es insti­
tutions de securite sociale sont autorisees a communiquer des donnees sociales a caractere 
personnel a certaines personnes, autorites ou institutions qui en ant besoin dans le cadre 
de leurs missions legales, moyennant le respect de certaines garanties de securite. 

L'adrninistrateur general, 
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Co1nite de surveillance pres la Bnnque-cnrrefour de In sernrite sociale 

CS/96/79 

DELIBERATION N° 96/65 DU 10 SEPTEMBRE 1996 RELATIVE A UNE RECOMMAN­
DA TION DE LA BANQUE-CARREFOUR DE LA SECURITE SOCIAL£ (BCSS), VISANT A 
AUTORISER LES INSTITUTIONS DE SECURITE SOCIAL£ A COMMUNIQUER DES 
DONNEES SOCIALES A CARACTERE PERSONNEL A CERT AINS MANDAT AIRES 
PRJVES ET AUTORITES PUBLIQUES EXTERIEURS AU RESEAU DE LA SECURITE 
SOCIALE, QUI EN ONT BESOIN DANS LE CADRE DE LEURS MISSIONS LEGALES. 

Vu la Joi du 15 janvier 1990 relative a l'institution et a l'organisation d'une Banque-· 
carrefour de la Securite Sociale, notamment son article 15, alinea 2; 

Vu la note de la BCSS (Ref.: innot96/0027bf) transmise au Comite de surveillance le 14 
ao0t 1996; 

Vu les avis du Comite de surveillance n· 94/07 du 10 mai 1994 et 95/01 du 10 janvier 
1995, ainsi que la deliberation n· 95/58 du 24 octobre 1995; 

Vu la decision n • 02/96 du 14 octobre 1996 de la Commission de la protection de la vie 
privee par laquelle celle-ci decide d'exercer son droit d'cvocation en application de 
!'article 44 de la loi du 15 janvier 1990, modifie par Jes lois du 8 decembre 1992 rela­
tive a la protection de la vie privee a l'egard des traitements de donnees a caractere 
personnel et du 29 avril 1996 portant des dispositions sociales; 

Vu la decision n· 04/96 du 24 octobre 1996 de la me.me Commission apportant !es 
amendements a la prcsente deliberation du Comite de surveillance. 

Vu le rapport presente par M. F. Ringelheim. 

1. ANTECEDENTS 

I. I Les avis n • 94/07 et 95/01 

Le Comite de surveillance a emis deux avis (n" 94/07 du 10 mai 1994 et 95/01 du 10 
janvier 1995) relatifs a la communication a des mandataires politiques, de donnees 
sociales a caractere personnel par des institutions de securite sociale. 

De ces deux avis ii resulte que: 

en vcrtu des articles 19 et 20, § 1, 1 • de la loi du 15 janvier 1990 sur la 
Banque-carrefour, seul l'interesse au ses reprcsentants legaux ant le droit 
d'obtenir des institutions de securite sociale, communication des donnees 
socialcs a caractcre personnel qui les concernent sans I' autorisation du 
Comitc de surveillance; toute communication de donnees sociales a carac­
terc personnel a des mandataires politiques requiert une telle autorisation; 
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Jes mandataires contractuels de la personne concernee ne peuvent pas 
d'avantage obtenir communication de donnees sociales a caractere person­
nel des institutions de securite sociale, sans l'autorisation du Comite de 
surveillance, et cela en execution des articles 20, §I, 1 • et 15, alinea 2 de 
la Joi sur la Banque-carrefour. 

1.2 Deliberation n" 95/58 du 24 octobre 1995 

A la demande du Comite de gestion de la Banque-carrefour et du College des Admi­
nistrateurs generaux des Institutions publiques de securite sociale, le groupe de travail 
"Affair.es Juridiques" .. du .Cornice Gener.al de .Coordination pr.es la. Banque-carrefour a 
realise une enquete relative aux occurrences dans lesquelles les institutions de securite 
sociale sont amenees a communiquer des donnees sociales a caractere personnel a des 
tiers exterieurs au reseau, qui def endent, en vertu d'un mandat expres ou tacite, les 
interets du titulaire des donnees. 

Saisi par une demande de la Banque-carrefour le 3 octobre 1995, le Co mite de surveil­

lance, par sa deliberation n· 95/58 du 24 octobre 1995, a autorise !'ensemble des 
institutions de securite sociale a communiquer des donnees sociales a caractere person­
nel aux personnes ou associations char gees de def end re les interets des assures sociaux 
en vertu d'un mandat eerie ou tacite, ainsi qu'aux destinataires de donnces a caractere 
personnel vises par !'article 14, alinea ler, 2" a 4° de la loi sur la Banque-carrefour 
pour autant qu'ils aient besoin de ces donnees pour l'accomplissement des objectifs 
vises par cette disposition. 

Le Comite de surveillance a reserve la question de la communication de donnees a 
certains destinataires exterieurs au reseau, tels que par exemple !es services de police, 
les cours et tribunaux, !es avocats, !es huissiers de justice, !es C.P.A.S., estimant que 
cette question demandait une etude plus approfondie. 

2. OI3JET DE LA DEMA.NDE 

La demande introduite par la Banque-carrefour le 14 aoGt 1996 concerne la commu­
nication de donnees a certains destinataires exterieurs au rc.seau de la securite sociale 
et qui ont besoin de certaines donnees a caractere personnel pour executer leurs mis­
sions le.gales. 

L'autorisation sollicitee par la Banque-carrefour est generalc, valable pour !'ensemble 
des institutions de securite sociale et pour les categories de destinataires enumerces ci­
apres. 

Pour ce qui concerne la communication de donnees particuliercs, qui relevent de la 
competence de certaines institutions de securitc sociale ct qui sont demandees par des 
destinataires determines, en vertu de dispositions legalcs particulieres, ii y a lieu pour 
les institutions interessees de solliciter aupres du Comit(! de surveillance, une autorisa­
tion specifique. 
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La Banque-carrefour a open~ une distinction entre: 

d1une part, la communication de donnees a un tiers qui en a besoin en vue 
de !'application de la legislation dont ii est charge; 

d1autre part, la communication a un tiers autorise a reclamer lesdites 
donnees en vertu d'une disposition legale; ·dans des ·cas ·de· ce genre, la 
Banque-carrefour pose la question de savoir dans quelle mesure !'article 
l 5 de la Joi du 15 janvier 1990 peut s'appliquer conjointement avec les 
dispositions legales qui habilitent certains tiers a reclamer la .communica­
tion de certaines donnees, generalement sous peine de sanctions penales a 
l 1encontre de la personne qui refuserait la communication des donnees 
demandees. 

Dans un souci de securite juridique, le groupe de travail demande au Cornice de surveil­
lance de dire s'il estime que son autorisation est necessaire dans !es cas ou la communi­

cation de donnees sociales a caractere personnel a certaines categories de destinataires 
exterieurs au reseau, sont expressement prevus par une disposition legale. 

Cette question sera examine au point 3.1 ci-dessous. 

La question relative a la communication a un tiers de renseignements en vue de 11appli­
cation de legislation dont ii a la charge fera I 1objet du point 3.2, sous le titre: "Commu­
nication a un tiers de donnees sociales a caractere personnel dont ii a besoin pour ! 1exe­
cution de ses missions legales". 

3. EXAMEN DE LA DEMANDE 

3.1 Communication de donncc.s a dc.s pcrsonnc.s ou institutions habilitcc.s a !cs rccla­
mcr en vcrtu d 1une disposition lcgalc 

11 s1agit des autorites ou institutions suivantes: 

3.1.1. Les Officiers de police judiciaire 

En vertu de l 1article 89bis du Code d 1instruction criminelle, !es Officiers de police 
judiciaire peuvent etre delegues par _une ordonnance motivee du juge d1instruction pour 

proceder a la perquisition et a la saisie de papiers 1 titres ou documents. lls sont des 
!ors habilites a obtenir toutes donnees sociales a caractere personnel aupres des institu­
tions de securite sociale. 
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3.1.2. Les Cours et Tribunaux 

3.1.2.1. Le Ministere public pres Jes juridictions du travail 

Conformement a l'article 138 du Code judiciaire, le Ministere public pres les juridic­
tions du travail peut, dans toutes !es contestations qui relevent de la competence des 
juridictions du travail, requerir des institutions ou services publics competents, !es ren­
seignements administratifs necessaires. • Les· institutions de -securite ·sociale sont tenues 
de donner suite a toute demande de l'auditorat du travail en application de !'article 138 
du Code judiciaire. 

3.1.2.2. Le juge 

Le juge peut en vertu de !'article 871 du Code judiciaire, ordonner a toute partie 
litigante de produire les elements de preuve dont elie dispose. 

En vertu de !'article 877 du Code judiciaire le juge peut ordonner a une partie ou a un 
tiers de produire et de deposer au dossier de la procedure tous documents contenant la 
preuve d'un fait pertinent. La procedure de production de documents est prevue par Jes 
articles 878 a 882 du Code judiciaire. 

Les institutions de securite social sont tenues de donner suite a toute demande du juge, 
qui leur est adressee par le greffe. 

3.1.2.3. Les greffes des cours et tribunaux 

Les greffes ne sont habilites a reclamer la communication de donnees qu'en execution 
d'une decision judiciaire. 

3.1.3. Les huissiers de justice 

Dans le cadre d'une procedure de sa1s1e-arret, tout creancier peut, en vertu de titres 
authentiques ou prives, proceder a une saisie-arret par huissier de justice entre Jes 
mains d'un tiers, des sommes et effets que celui-ci doit a son debiteur (article 1452 du 
Code judiciaire). En vertu de cette disposition, Jes huissiers de justice sont habilites a 
reclamer la communication de donnees sociales a caractere personnel a des institutions 
de securite sociale lesquelles sont tenues d'y donner suite. 

3.1.4. La Cour des comptes 

L'article 180 de la Constitution dispose que la Cour des comptes arrete Jes comptes des 
differentes administrations de l'Etat ct est chargee de recueillir taus renseignements et 
toutes pieces comptables necessaires. 
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3.1.5. Le Comite superieur de controle 

La Joi du 26 avril 1992 confere a certains agents du Comite superieur de controle des 
attributions de police judiciaire. 

L'arrete royal du 29 juillet 1970 portant reglement organique du Comite supeneur de 
controle, prevoit que !es agents du Service enquetes disposent pour l'accomplissement 
de leurs missions a la demande du President du Comite, des pouvoirs· d'investigations !es 
plus larges. lls peuvent se faire delivrer taus papiers presentant quelque interet pour 
leurs investigations 

3.1.6. Services d'inspection etrangers 

La Belgique s'est engagee par plusieurs traites internationaux, a ne pas entraver !es 
services d'inspection sociale etrangers dans leurs travaux. Les institutions de securite 
sociale sont des I ors tenues de repondre aux demand es des services d 'inspection etran­
gers ayant pour objet la communication de donnees sociales a caractere personnel, pour 
autant qu'ils aient besoin de ces donnees dans le cadre de leurs missions. 

3.1.7 Les mediateurs federaux 

En vertu de I 'article 11, §2 de la loi du 22 mars 1995 instituant des mediateurs fede­
raux, ceux-ci sont autorises a se faire communiquer toutes Jes decisions ou informations 
qu'ils estiment necessaires. 

Les institutions de securite sociale doivent donner suite aux demandes formulees par Jes 
mediateurs dans le cadre de l'exercice de leur mission legale. 

3.1.8 La Commission d'acces aux documents administratifs 

En vertu de !'article 12 de l'arrete royal du 27 juin 1994 reglant la composition et le 
fonctionnement de la "Commission d'acces aux documents administratifs", !es autorites 
administratives f ederales sont tenues a la demande du President de la Commission et 
dans le cadre de la Joi du 11 avril 1994 relative a la publicite de !'administration, de 
fournir a la Commission tous Jes documents et renseignements utiles. Cette obligation 
s'impose naturellement aux institutions de securite sociale. 

Le Comite de surveillance constate que Jes cas susmentionne.s presentent chaque fois 
une disposition legale explicite autorisant !'instance concernee a cxiger des documents 
ou des donnees dans le cadre des missions specifiques en matiere de recherche ou de 
contra le. Le plus sou vent, la non-communication des informations demandees fait en 
outre l'objet de sanctions penales. 

Le Comite de surveillance constate que !'article 15, premier et deuxieme alineas de la 
Joi du 15 janvier 1990 exige en principe une autorisation du Comite de surveillance pour 
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toutes !es communications de donnees sociales a caractere personnel au sein et en 
dehors du reseau. En accordant ces autorisations, le Comite de surveillance se trouve 
evidemment lie par la legislation existante. Dans le cas ou la transmission de donnees 
sociales a caractere personnel est obligatoire en vertu d'une disposition legale explicite, 
le Comite de surveillance ne pourra, des !ors, que constater, a la suite d'une demande 
d'autorisation de communication de donnees, que cette derniere est autorisee. En 
revanche, ii devra verifier, conformement a !'article 15, troisieme alinea de la loi du 15 
janvier 1990, si la communication respecte ladite loi et ses arretes d'execution. 

Dans les cas susmentionnes, le Comite de surveillance constate que cette obligation 
legale de communication peut etre invoquee. Toutefois, ii souligne que !'institution 
dont on exige qu'elle transmette des donnees sociales a caractere personnel devra 
encore verifier dans !es faits si toutes les conditions fixees par les dispositions concer­
nees sont bien remplies. 

3.2 Communication a un tiers de donnees sociales a caracterc personnel dont ii a -
besoin dans le cadre de !'execution de scs missions legalcs. 

3.2. l. Les avocats 

3.2.1.1. Demande d'un avocat concernant son client, soit dans le cadre d'une procedure 
judiciaire ou administrative, soit en sa qua/ite de conseil. 

En vertu de !'article 440 du Code judiciaire, l'avocat comparait comme fonde de pou­

voir, sans avoir a justifier d'une procuration, sauf lorsque la loi exige un mandat spe­
cial. Suivant la jurisprudence du Conseil d'Etat, cette disposition s'applique egalement 
aux procedures administratives. 

D'autrc part, les avocats sont soumis a unc autorite disciplinairc instituee en vertu de 
la Joi, chargec de veiller au respect de la deontologie professionnelle. II y a des !ors lieu 
de presumer que l'avocat qui intervient en qualite de conseil d'un assure social; agit en 
vertu d'un mandat. 

En consequence, les institutions de securite sociale doivent repondre pos1t1vement a 
toute demande d'un avocat, ayant pour objet des donnees sociales a caractere personnel 
concernant son client, soit dans le cadre d'une procedure judiciaire ou administrative, 

soit en sa qualite de conseil. 

L'avocat doit introduire une der:na~ ecrite dans laquelle ii declarera que la personne 
concernee est son client, dont ii preciscra l'identite par !'indication de ses nom, pre­
nom, adresse ct date de naissance. 

3.2.1.2 Dcmandc d'un avocat conccrnant un tiers 

Une demande d'un avocat en vue de recevoir de donnees sociales a caractere personnel 
concernant des personnes qui ne sont pas ses clients, ne peut etre satisfaite par les 
institutions de securite sociale, sauf si l'avocat produit un mandat ecrit des personnes 
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concernees, conformement a la deliberation n· 95/58 du 24 octobre 1995 du Comite de 
surve i I1.a nee. 

3.2.2. Les huissiers de justice 

Les huissiers de justice sont nommes par le Roi conformement a )'article 509 du Code 
judiciaire. 

Hormis le cas de la procedure de saisie-arret (voir point 3.1.3 ci-dessus), Jes huissiers de 
justice ne sont pas expressement habilites par la Joi pour· exiger la communication de 
donnees sociales a caractere personnel concernant Jes personnes autres que Jes parties 
au nom desquelles ils agissent. Toutefois, dans le but d'eviter des frais de saisie inuti­
les, ii y a lieu d'autoriser les institutions de securite sociale a communiquer a l'huissier 
de justice des donnees sociales a caractere personnel concernant des tiers, a condition 
que la demande de l'huissier soit justifiee par !'execution d'une decision judiciaire et 
qu'il produise une copie du titre executoire. 

3.2.3 Les C.P.A.S. 

3.2.3.1. Tucelle 

Les CPAS peuvent exercer la tutelle sur Jes enfants mineurs conformement a !'article 
57, §3 et aux articles 63 a 68 de la loi du 8 juillet 1976 sur Jes centres publics d'aide 
sociale. Dans ce cas, le CPAS doit etre considere comme un representant legal des 
enfants mineurs et !'article 15 de la loi sur la Banque-c;:irrefour n'est pas d'application. 

Des lors que le CPAS fournit la preuve qu'il intervient dans le cadre de cette tutelle, 
les institutions de securite sociale peuvent Jui fournir !es donnees sociales a caractere 
personnel sans autorisation du Comite de surveillance. 

3.2.3.2. Assistance sociale et droit de subrogation 

Les CPAS sont tenus de recueillir en vertu des articles 60, §2, 5 et 61 de la Joi du 8 
juillct 1976 precitee, des renseigncmcnts a !'occasion de leur intervention dans cadre de 
!'assistance socialc. 

Les administrations publiques ou les organismes charges d'une mission d'interet public 
sont tenus, en vertu de !'article 68ter, §6 de la meme loi, de fournir tous renseigne­
ments utiles concernant les ressources et la residence du debiteur de la pension alimen­

taire, en vue du recouvremcnt des sommes dues aux CPAS. 

Les CPAS beneficient en outre d'un droit de subrogation, en vertu de !'article 98, §2 de 
la meme Joi et de I' article 16 de la loi du 2 avri I 1965 relative a la prise en charge des 

secours accordes par !es CPAS. 

Les institutions de securite sociale sont done tenues de donner suite aux demandes 
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d'information des CPAS dans le cadre des dispositions legales citees ci-dessus, et a la 
condition que Jes CPAS communiquent la base legale sur laquelle se fonde leur deman­
de. 

3.2.4 Les banques, institutions de credit, compagnies d'assurances 

Les banques, Jes institutions de credit, les compagnies d'assurances, peuvent invoquer 
soit la procedure relative a la cession de remuneration prevue par les articles 27 a 35 
de la loi du 12 avril I 965 concernant la protection de la remuneration, soit la procedure 
en matiere de transport de creance organisee par les articles 1689 a 1671 et 1390ter du 
Code judiciaire. 

II en resulte que Jes institutions de securite sociale sont tenues de donner suite a une 
demande de communication de donnees sociales a caractere personnel introduite par des 

banques, institutions de credit, compagnies d'assurance, pour autant qu'ils aient stricte­
ment besoin de ces donnees dans le cadre de !'execution de la procedure de cession de 
la remuneration ou de transport de creance en application des articles precites et qu'ils 
puissent produire une copie d'un titre executoire. 

3.2.5 Le Ministere des Finances - Services des contributions 

Plusieurs dispositions legales prevoient !'obligation de fournir aux services des contribu­
tions tous renseignements utiles en vue de l'etablissement ou du recouvrement de 
l'imp6t. 

Ainsi !'article 327, §!er du Code des imp6ts sur les revenus, dispose que 11(. •• ) les orga­

nismes publics sont tenus lorsqu'ils en sont requis par un fonctionnaire charge de l'eca­
blissement ou du recouvrement des imp6ts, de lui fournir taus renseignements en leur 
possession ... et de lui laisser prendre tous renseignements, copies ou extraits que !edit 

fonctionnaire jugc necessaires ... " de meme les services d'inspection pcuvent, sur base 
des articles 164 et 165 de l I arrete royal d 'execution des imp6ts sur les revenus l 992, 
proceder, sans !'intervention d'un huissier, a une saisie-arret aupres de tiers sur des 
montants dus a un contribuable. Le tiers saisi est tenu de fa ire une declaration conf or­
mement a !'article 1452 du Code judiciaire. Cette obligation vaut pour !es institutions 
de securite sociale. 

3.2.6 Les notaires 

Le notaire est un fonctionnaire public done le statue est regle par la loi du 16 mars 1803 
portant organisation du notariat. 

Son intervention est obligatoire dans un certain nombre d'actes (cession de biens immo­
biliers, contrats de mariage, testaments authentiques, etc.). II peut egalement en vue 
de certaines matieres, poser des actes qui ne relevent pas de sa competence exclusive, 
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par exemple dans le cadre de la liquidation d'une succession. II intervient alors, non 
comme notaire instrumentant mais comme gerant d'affaires. 

La distinction des qualites suivant lesquelles le notaire intervient n'etant pas toujours 
aisee, le Comite de surveillance estime qu'il y a lieu d'autoriser Jes institutions de 
securite sociale a donner suite aux demandes introduites par les notaires a la condition 
qu'ils forment leur demande par ecrit, qu'ils declarent que Jes donnees sociales dont la 
communication est demandee concernent son client et ·qu'ils•identifient celui-ci de ma­
niere precise, par I' indication de ses nom, prenom, adresse et date de naissance. 

3.2.7 Les postes diplomatigues et consulaires 

Les fonctionnaires diplomatiques et consulaires ant notamment pour mission de def en­
d re les interets des Beiges a l'etranger, en vertu de la Convention de Vienne sur !es 
relations diplomatiques du 18 avril ·1961 et de la Convention de Vienne sur Jes relations 
consulaires du 24 avril 1963. 

Les institutions de securite sociale doivent donner suite aux demandes introduites par 
les fonctionnaires diplomatiques et consulaires en vue d'obtenir la communication de 
donnees sociales a caractere personnel, a condition qu'ils justifient avoir besoin des 

donnees demandees, dans le cadre de l 'exercice de !curs missions, conformement aux 
Conventions precitees. 

3.2.8 Les liguidateurs de faillite et curateurs 

Les liquidateurs de faillite et curateurs interviennent en cas de faillite sur base des 
articles 455 a 495 du Code de commerce. 

Les institutions de securite socialc soot tenues de !cur fournir les donnees socialcs a 
caractcrc personnel qu'ils demandem, a la condition qu'ils justifient en avoir be.soin 
dans le cadre de la liquidation ou de la curatelle dont ils sont charges. 

La communication de donnees sociales a caractere personnel doit respecter non seule­
ment !es principes de la Joi du 15 janvier 1990 mais egalement ceux de la Joi du 8 

decembre 1992, et plus particul ierement: 

le principe de finalite etabli par !'article 5 de cettc dernicrc Joi est d'application 
stricte, cc qui signifie quc les donnecs ne peuvent ctre traitees, et done commu­
niquees, que dans la mesure ou elle.s sont strictemcnt nccessaires a l'accom­
plissement de leurs missions legalcs; 

l 'article 7 de cette loi trouve egalement son application dans la me.sure ou !es 

donnees communiquees peuvent etre de nature medicale; 

enfin, la plus grande vigilance est de mise !ors de ces communications lorsqu'el-
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les se font vers certains mandataires exen;ant une mission legale presentant pour 
l'interesse un caractere sensible au sens large. II convient done que les institu­
tions visees mettent en place des procedures internes, permettant d'assurer un 
niveau eleve de confidentialite pour ce type ce communication, non pas tant en 
ce qui concerne le contenu de la communication, deja traite au sein de !'institu­
tion communicante, mais en ce qui concerne la donnee nouvelle et eventuelle­
ment sensible de la qualite du destinataire. 

Par ces motifs, 

Le Comite de sw-veillance, 

1 • constate que les institutions de securite sociale sont tenues par la Joi de commu­
niquer aux autorites ou institutions enumerees au point 3.1 ci-dessus, Jes donnees 
sociales a caractere personnel qu'elles demandent; 

2' autorise Jes institutions de securite sociale a communiqucr aux personnes, auto­
rites ou organismes enumeres au point 3.2 ci-dessus, les donnees sociales a 
caractere personnel dont ils ont besoin dans le cadre de !'execution ~e leurs 
missions definies par des dispositions legates, et suivant !es conditions fixees au 
point 3.2 

1 0 

F. Ringelheim, 

President. 


